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PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015202-0016

Signé le mardi 21 juillet 2015

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

ARRETE N° 2015-215 Portant autorisation d'extension de capacité de l'USEP - Les
Jardins de l'Alhambra géré par la Fondation Saint Jean de Dieu



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE N° 2015 – 215 
 

Portant autorisation d’extension de capacité de l’ USEP – Les Jardins de l’Alhambra  
 géré par la Fondation Saint Jean de Dieu      

     
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 
 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants,  
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ;    
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 
 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude Evin en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) d’Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 13 

novembre 2014 établissant le PRIAC 2014-2018 pour la région Ile de France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-208 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 28 novembre 2012 portant sur le transfert de gestion des activités médico-
sociales de l’association de l’Œuvre de Saint Jean de Dieu vers la Fondation Saint Jean 
de Dieu ; 

 
VU la demande formulée par le gestionnaire visant à étendre la capacité de l’IME de 6 

places ; 
 
 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation 
sociale et médico-sociale ;  
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CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 
le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France 2014-2018 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées aux articles L314-3 du Code de l’Action Sociale 
et des Familles ; 

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé dispose pour ce projet des crédits 

nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 63 797 euros par 
redéploiement de crédits de l’Institut d’ Education Motrice ;   

 
ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à  l’extension de la capacité de 6 places supplémentaires de l’IME « USEP Les 
Jardins de l’Alhambra » sis 205 rue de Javel à PARIS 15ème destiné à  des enfants et adolescents 
polyhandicapés âgés de 2 à 20 ans est accordée à la Fondation Saint Jean de Dieu dont le siège 
social est situé 173 rue de la Croix Nivert PARIS 15ème 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité  de l’IME « USEP Les Jardins de l’Alhambra »de 48 places est ainsi répartie : 

- 48 places de semi-internat 
 

ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 750031148 
 

Code catégorie : 188 
Code discipline : 901 
Code fonctionnement (type d’activité) : 13  
Code clientèle : 500 
 

N° FINESS du gestionnaire : 750052037 
 
Code statut : 63 
 
 

 
ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du CASF 
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ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 8 : 
 
Le Délégué Territorial de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la région Ile-de-France 
et du Département de Paris. 

 
 
 
        Fait à Paris, le 21 juillet 2015 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 
 
  SIGNE 
  
     Claude EVIN 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015183-0027

Signé le jeudi 02 juillet 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

décision relative à l'agrément "entreprise sociale et solidaire" : SAS QUIS "SIMONE
LEMON"



 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
 

DECISION 
 

RELATIVE A L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE 
 

 
VU les articles L.3332-17-1, R.3332-21-1 et suivants du Code du Travail, relatifs à 
l’agrément des entreprises solidaires ; 
VU l’accusé de réception de la demande complète d’agrément au titre d’entreprise 
solidaire présentée par la Société par Action Simplifiée QUIS « SIMONE LEMON » 
en date du 21 mai 2015. 
VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète; 
 

 
CONSIDERANT QUE le fait de ne pas être émetteur de titres de capital admis aux 
négociations sur un marché réglementé constitue une condition préalable à 
l’obtention de l’agrément ; 
QUE la SAS QUIS « SIMONE LEMON » n’a pas de titres de capital admis aux 
négociations sur un marché règlementé ; 
 
CONSIDERANT QUE sont considérées comme entreprises solidaires les 
entreprises qui emploient des personnes visées par les articles L.5131-1 et L.5213-
2 du Code du Travail, ou qui ont conclu des contrats aidés au titre des articles 
L.5132-1 à L.5132-17, L.5134-1 à L.5134-109, ou D.6325-23 du Code du Travail, à 
hauteur de 30% de leurs effectifs ; 
QUE, selon les documents fournis par la SAS QUIS « SIMONE LEMON », celle- ci 
emploie un salarié en équivalent temps plein ; 
QUE, en équivalent temps plein, ce salarié est une personne visée par les articles 
L.5131-1 et L.5213-2 du Code du Travail, ou ayant conclu des contrats aidés au titre 
des articles L.5132-1 à L.5132-17, L.5134-1 à L.5134-109, ou D.6325-23 du Code 
du Travail ; 
QU’ainsi, au moins 30% des salariés recrutés par la structure l’ont été au titre de 
contrats aidés ou étaient en situation d’insertion ; 
 
 
CONSIDERANT QUE l’agrément est accordé pour une durée de deux ans, ou bien 
de cinq ans, en cas de demande de renouvellement ; 
QU’une demande de renouvellement ne peut être émise que lorsque l’agrément 
précédent n’est pas arrivé à son terme. 
 
 



  
 DECIDE 
 

ARTICLE 1 : La SAS QUIS « SIMONE LEMON », sise 17 rue des Rosiers 75004 
Paris (Code APE : 5610 C- numéro SIREN 801 912 783), est agréée en qualité 
d’entreprise solidaire au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordée 
pour une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 

 
ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
Territoriale de Paris – UT 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 
 
 

Fait à Paris, le 2 juillet 2015 
 

P/Le Préfet, et par subdélégation 
du Directeur Régional des 
entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l’Unité Territoriale 
de Paris 
Par empêchement, 
 
Le Directeur Adjoint 
 
 
 
 
Alain DUPOUY 

 
 
 

Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de Paris (35 rue de 
la Gare – CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 
SP), d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris 
cedex 04). Ces recours ne sont pas suspensifs. 

 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015198-0032

Signé le vendredi 17 juillet 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

décision relative à l'agrément "entreprise sociale et solidaire" : association COORACE



 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
 

DECISION 
 

RELATIVE A L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE 
 
VU les articles L.3332-17-1, R.3332-21-1 et suivants du Code du Travail, relatifs à 
l’agrément des entreprises solidaires ; 
VU l’accusé de réception de la demande complète d’agrément au titre d’entreprise 
solidaire présentée par l’association COORACE en date du 26 juin 2015 ; 
VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète ; 

 
 

CONSIDERANT QUE le fait de ne pas être émetteur de titres de capital admis aux 
négociations sur un marché réglementé constitue une condition préalable à 
l’obtention de l’agrément ; 
QUE l’association COORACE n’a pas de titres de capital admis aux négociations 
sur un marché règlementé ; 
 
CONSIDERANT QUE sont considérées comme entreprises solidaires les 
entreprises qui sont constituées sous forme d'associations, de coopératives, de 
mutuelles, d'institutions de prévoyance ou de sociétés, dont les dirigeants sont élus 
par les salariés, les adhérents ou les sociétaires, et  dont la moyenne des cinq plus 
hautes rémunérations, salariés ou dirigeants, n’excède pas cinq fois la rémunération 
annuelle perçue par un salarié rémunéré à hauteur du SMIC, sur une année pour un 
emploi à temps complet, soit actuellement 87 451 Euros; 
 
QU’au sein de l’association COORACE, les dirigeants sont élus par les membres,  
 
QUE, selon les documents fournis par l’association COORACE, la moyenne des 
cinq plus hautes rémunérations est inférieure à cinq fois la valeur du SMIC pour 
1820 heures travaillées, soit 87 451 Euros. 
 
CONSIDERANT QUE l’agrément est accordé pour une durée de deux ans, ou bien 
de cinq ans, en cas de demande de renouvellement ; 
QU’une demande de renouvellement ne peut être émise que lorsque l’agrément 
précédent n’est pas arrivé à son terme. 
 
 
  
 
 



DECIDE 
 

 

ARTICLE 1 : L’association COORACE sise, 17rue du Froment 75011  PARIS  
(Code APE 8899 B- numéro SIREN : 341 175 404), est agréée en qualité 
d’entreprise solidaire au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 

 
ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
Territoriale de Paris – UT 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 
 
 

Fait à Paris, le 17 juillet 2015 
 

P/Le Préfet, et par subdélégation 
du Directeur Régional des 
entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l’Unité Territoriale 
de Paris 
Par empêchement, 
 
Le Directeur du Travail 
 
 
 
Philippe BOURSIER 

 
 
Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de Paris (35 rue de 
la Gare – CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 
SP), d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris 
cedex 04). Ces recours ne sont pas suspensifs.  

 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015201-0040

Signé le lundi 20 juillet 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

décision relative à l'agrément "entreprise sociale et solidaire" : association ISOMIR



 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
 

DECISION 
 

RELATIVE A L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE 
 
VU les articles L.3332-17-1, R.3332-21-1 et suivants du Code du Travail, relatifs à 
l’agrément des entreprises solidaires ; 
VU l’accusé de réception de la demande complète d’agrément au titre d’entreprise 
solidaire présentée par l’association ISOMIR  en date du 27 avril 2015 ; 
VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète, le 17 juillet 
2015    ; 

 
CONSIDERANT QUE le fait de ne pas être émetteur de titres de capital admis aux 
négociations sur un marché réglementé constitue une condition préalable à 
l’obtention de l’agrément ; 
QUE l’association ISOMIR n’a pas de titres de capital admis aux négociations sur 
un marché règlementé ; 
 
CONSIDERANT QUE sont considérées comme entreprises solidaires les 
entreprises qui sont constituées sous forme d'associations, de coopératives, de 
mutuelles, d'institutions de prévoyance ou de sociétés, dont les dirigeants sont élus 
par les salariés, les adhérents ou les sociétaires, et  dont la moyenne des cinq plus 
hautes rémunérations, salariés ou dirigeants, n’excède pas cinq fois la rémunération 
annuelle perçue par un salarié rémunéré à hauteur du SMIC, sur une année pour un 
emploi à temps complet, soit actuellement 87 451 Euros; 
 
QU’au sein de l’association ISOMIR, les dirigeants sont élus par les membres,  
 
QUE, selon les documents fournis par l’association ISOMIR, la moyenne des cinq 
plus hautes rémunérations est inférieure à cinq fois la valeur du SMIC pour 1820 
heures travaillées, soit 87 451 Euros. 
 
CONSIDERANT QUE l’agrément est accordé pour une durée de deux ans, ou bien 
de cinq ans, en cas de demande de renouvellement ; 
QU’une demande de renouvellement ne peut être émise que lorsque l’agrément 
précédent n’est pas arrivé à son terme. 
 
 
  
 
 



 DECIDE 
 

 

ARTICLE 1 : L’association ISOMIR sise, 139 boulevard Sébastopol 75002  PARIS  
(Code APE 9499 Z- numéro SIREN : 792 484 867), est agréée en qualité 
d’entreprise solidaire au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 

 
ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
Territoriale de Paris – UT 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 
 
 

Fait à Paris, le 20 juillet 2015 
 

P/Le Préfet, et par subdélégation 
du Directeur Régional des 
entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l’Unité Territoriale 
de Paris 
Par empêchement, 
 
Le Directeur du Travail 
 
 
 
Philippe BOURSIER 

 
 
Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de Paris (35 rue de 
la Gare – CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 
SP), d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris 
cedex 04). Ces recours ne sont pas suspensifs.  

 

 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015211-0010

Signé le jeudi 30 juillet 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 532443512 (Article L. 7232-1-1 du code du travail)



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 532443512 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 29 juillet 2015 par Monsieur GROUD Jean Marie, en qualité d’auto-entrepreneur, 
pour l'organisme JMGI dont le siège social est situé 18, rue Arthur Groussier 75010 PARIS et enregistré sous 
le N° SAP 532443512 pour les activités suivantes : 

- Assistance informatique à domicile 

- Cours particuliers à domicile 

- Télé-assistance et visio-assistance 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 30 juillet 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence DEMONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015211-0011

Signé le jeudi 30 juillet 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 812650778 (Article L. 7232-1-1 du code du travail)



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 812650778 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 30 juillet 2015 par Madame SERY Yvonne, en qualité d’auto-entrepreneur, pour 
l'organisme SERY Yvonne dont le siège social est situé 28, rue Armand Carrel 75019 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 812650778 pour les activités suivantes : 

 Entretien de la maison et travaux ménagers 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 30 juillet 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence DEMONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015205-0027

Signé le vendredi 24 juillet 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - unité territoriale de Paris

arrêté préfectoral prescrivant l'ouverture de l'enquête publique préalable à la
déclaration d'utilité publique concernant le projet de création de la partie ouest de la
ligne circulaire, dite ligne rouge 15 Ouest "Pont de Sèvres - Saint-Denis Pleyel" (gares
d'extrémité non incluses) du réseau de transport public du Grand Paris emportant
mise en compatibilité des documents d'urbanisme des communes de Saint-Cloud,
Rueil-Malmaison, Nanterre, Puteaux, Courbevoie, Bois-Colombes,
Asnières-sur-Seine, Gennevilliers (92) et de la commune de l'Ile-Saint-Denis (93)


























